
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Activation du Plan Vigipirate URGENCE ATTENTAT 
 
 
 
 
 
 

L’accès à l’établissement n’est pas autorisé aux personnes extérieures au collège (parents ou 
responsables légaux autres) ; dans le cas d’une situation tout à fait exceptionnelle, une autorisation  
d’entrer dans l’enceinte du collège ne pourra être délivrée que par le chef d’établissement. 

 

Les demandes  de rendez-vous  avec les personnels  du collège  sont  annulées  jusqu’à nouvel 
ordre ; si urgence, les entretiens pourraient être téléphoniques ou en visioconférence. 

 

Une  prise en charge  très  rapide  devra être effectuée  par les parents  o u  responsables légaux si 
leur(s) enfant(s) quitte(ent) le collège avant 17h00. Nous  éliminerons  ainsi toutes  les possibilités  
d’attroupements  aux  abords  du collège. Nous  vous remercions par avance pour votre vigilance et votre 
responsabilité dans cette situation d’alerte maximale. 

 

Communication usagers et personnels 
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